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Droit des successions et des libéralités appliqué au PACS : un exemple de cas sur le
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Le 912 du Code civil :

La réserve héréditaire est la part des biens et droits successoraux dont la loi assure la 
dévolution libre de charges à certains héritiers dits réservataires, s'ils sont appelés à la 
succession et s'ils l'acceptent.

La quotité disponible est la part des biens et droits successoraux qui n'est pas réservée 
par la loi et dont le défunt a pu disposer librement par des libéralités.

Le 917 :

Si la disposition par acte entre vifs ou par testament est d'un usufruit ou d'une rente 
viagère dont la valeur excède la quotité disponible, les héritiers au profit desquels la loi 
fait une réserve, auront l'option, ou d'exécuter cette disposition, ou de faire l'abandon 
de la propriété de la quotité disponible.

 

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150544/#LEGISCTA000006150544

https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/
https://www.legavox.fr/blog/jerome-chambron/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006150544/#LEGISCTA000006150544


Le 1094-1 :

Pour le cas où l'époux laisserait des enfants ou descendants, issus ou non du mariage, 
il pourra disposer en faveur de l'autre époux, soit de la propriété de ce dont il pourrait 
disposer en faveur d'un étranger, soit d'un quart de ses biens en propriété et des trois 
autres quarts en usufruit, soit encore de la totalité de ses biens en usufruit seulement.

Sauf stipulation contraire du disposant, le conjoint survivant peut cantonner son 
émolument sur une partie des biens dont il a été disposé en sa faveur. Cette limitation 
ne peut être considérée comme une libéralité faite aux autres successibles.

 

Source à jour :

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006435800

 

FORUM :

https://www.legavox.fr/forum/civil-familial/quotite-disponible-avec-pacs-
testament_166323_1.htm
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